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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3 TER, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois, le Gouvernement remet un rapport à l’Assemblée sur les probabilités 
d’importer des denrées alimentaires ou des produits agricoles pour lesquels il a été fait usage de 
produits phytosanitaires interdits en Europe dans le cadre du MERCOSUR. 
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L’accord entre l’Union européenne et les pays du MERCOSUR fait peser des inquiétudes légitimes 
sur la capacité de la France à préserver sa souveraineté alimentaire et à garantir une concurrence 
équitable pour ses agriculteurs. Plusieurs pays membres du MERCOSUR continuent d’utiliser des 
produits phytosanitaires interdits en Europe en raison de leurs risques pour la santé ou 
l’environnement. Cette disparité normative crée un risque évident de distorsion de concurrence, 
alors que les producteurs français sont soumis à des exigences parmi les plus strictes au monde.

Elle pose également un enjeu majeur pour les consommateurs : faute de contrôles systématiques et 
totalement fiables aux frontières, des denrées alimentaires ou des produits agricoles traités avec des 
substances interdites sur notre territoire pourraient entrer sur le marché français. Dans un contexte 
où les importations augmentent déjà fortement, cette situation est de nature à fragiliser davantage 
nos filières et à remettre en cause les efforts consentis par nos agriculteurs.

Cet amendement propose donc que le gouvernement remette, dans un délai de six mois, un rapport 
évaluant les probabilités d’importation de denrées ou produits agricoles ayant fait l’objet d’un usage 
de produits phytosanitaires interdits en Europe dans le cadre du MERCOSUR. Une telle analyse est 
indispensable pour éclairer le législateur et garantir que tout accord commercial respecte les 
exigences sanitaires, environnementales et économiques qui fondent notre modèle agricole.


